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Communiqué

Novembre 2021

ENQUÊTE FO ACTIVITÉS SOCIALES
SI L’ON PARLAIT VACANCES !

Vous avez été encore très nombreux à répondre à notre sondage consacré aux vacances et nous vous en remercions.
Vos expressions permettent d’avoir une vision sur vos attentes en termes de vacances, celles-ci nous confortent à prendre 
une autre voie pour nos activités sociales !
Voici les résultats de ce questionnaire. 

Où partez-vous en vacances ?*

Des expressions et des préférences diverses mais un plébiscite 
assez tranché pour des destinations en France. Cet aspect doit 
être pris en compte dans les orientations de la CCAS en termes 
de vacances pour pouvoir répondre aux attentes du plus grand 
nombre.

Bénéficiez-vous des offres de la CCAS ?

Ces réponses se suffisent à elles-mêmes ! 
Et ce constat ne date pas d’hier ! 
Il est donc inacceptable que la CCAS n’ait rien mis en œuvre  
ces dernières années pour y remédier… 
Des offres CCAS ne répondant qu’à une minorité de personnel  
ne sont pas dignes d’un secteur tel que celui des Industries 
Electriques et Gazières.

Êtes-vous d’accord ou pas avec la proposition suivante ? : « les offres de vacances de la CCAS répondent à mes attentes. » 

Le message est clair ! 
Plus de 70  % d’entre vous ne se retrouvent pas 
dans les offres de vacances de la CCAS. Ces offres 
doivent donc évoluer !

 Très souvent

 Souvent

 Peu souvent

 Jamais

Montagne : 41,4 %

France : 92,4 %

Étranger : 50,6 %

Mer : 57,9 %

 Tout à fait d’accord 

 Plutôt d’accord 

 Pas vraiment d’accord 

 Pas du tout d’accord

36,7 %
18,3 %

35,6 %

35,7 %

35 % 23 %

6,3 %

9,4 %
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Pour le logement, vous souhaiteriez privilégier* :

Une majorité d’entre vous plébiscite d’autres solutions que 
des centres de vacances CCAS. Les verbatims de cette 
question font ressortir un souhait d’autonomie pour le choix 
du logement.

Quelles prestations attendez-vous du logement de vos vacances ?* :

Ces points sont récurrents depuis des années. 
En clair, les personnels exigent une évolution  
des prestations qui « collent » avec notre époque 
dans le fond et dans la forme et surtout qui 
répondent à leurs attentes ! Il serait tout de 
même normal que la Direction de la CCAS 
et donc la CGT répondent aux attentes du 
personnel en termes de vacances d’autant 
plus que le financement des activités 
sociales est le SALAIRE DIFFÉRÉ du 
personnel et non de la CGT !

Des centres de vacances CCAS : 40,3 %

Des centres de vacances style convention : 50,7 %

Des logements privés : 52 %

Équipement ménager (lave-vaisselle, lave-linge, etc.) : 65,7 %

Linge de maison fourni : 57,6 %

WIFI : 55,3 %

Accessibilité : 43,8 %

Propreté : 42 %

TV : 35,7 %

Climatisation : 30 % 

Animaux domestiques acceptés : 21 %
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Pour vos vacances, qu’attendez-vous des Activités Sociales ?*

Sur ce point pas de surprise non plus ! Cela nous conforte sur les revendications que nous portons en termes d’utilisation du budget 
dédié aux activités sociales. Concernant les chèques vacances, sa mise en œuvre est bien entendu conditionnée à une autre utilisation 
de la participation qui s’élevait en 2020 à 390 896 801 euros. Cette participation qui est une part du salaire différé des personnels est 
engloutie à plus de 70 % dans ces frais de fonctionnement, il ne reste donc plus pour les personnels actifs et pensionnés moins de 
30 % pour vos activités sociales ! 
Et cela impacte de plein fouet les offres de la CCAS pour vos vacances !

Il est possible de faire mieux. Il est possible de répondre à vos attentes.
Du 18 au 23 novembre, voter FO,

c’est nous permettre de porter nos propositions, fruit de vos expressions. 
Pour vos activités sociales et pour vos vacances, nous sommes d’accord avec vous,  

il est grand temps de prendre une autre voie !

*choix multiples possibles

Des chèques vacances en cas de non-affectation : 80,8 %

Davantage de propositions de destination en France : 37,7 %

Davantage de propositions de destination de l’étranger : 30,9 %

Un catalogue plus diversifié : 29,8 %

Une professionnalisation de ce secteur au sein de la CCAS : 22,6 %


